
Expertise sémantique SANDRE 

 

  

Description de la demande 

1. Date de la demande 04/11/2011   

2. Organisme demandeur 

2a. Nom de l’organisme Géo-Hyd 

2b. Adresse Parc technologique du Clos du Moulin 
101 rue Jacques Charles 

45160 OLIVET - France 

3. Contact 

3a. Nom du contact Victor Essayan 

3b. Fonction Chef de projet 
Responsable scénarios d’échanges 

3c. Adresse e-mail victor.essayan@geo-hyd.com  

3d. Numéro de téléphone 02 38 64 95 07 

3e. Fax 02 38 64 02 82 

4. Produit expertisé 

4a. Nom du produit Axionne 

4b. Version du produit Version 1 

4c. OS requis  Windows XP SP2 / Vista / 7 

4d. Matériel requis  

4e. Logiciels requis  

5. Implémentation des dictionnaires SANDRE 

5a. Spécifications 
SANDRE implémentées  

Dictionnaires :  

• Référentiel des intervenants (2.0) – INT 

• Référentiel des paramètres (2.2) – PAR, URF, SUP, FAN, MET 

• Référentiel taxonomique (1.1) - TAX 

• Station de mesure de la qualité des eaux superficielles continentales (2.1) - 
STQ 
 

• Processus d'acquisition des données physico-chimiques et 
microbiologiques (2.1) 

• Processus d'acquisition de données biologiques (3.0) 
 

• Echanges Laboratoires - Commanditaires (EDILABO©)  (1.0) 

  

• Référentiel des masses d’eau (1.2) – MASSES D’EAU, 
HYDROECOREGIONS 

 

 



 

Expertise sémantique 

6. Modalités de l’expertise 

6a. Date de l’avis 03/02/2012  

6b. Testeur(s) au sein de la cellule d’animation Yohann Moreno 

6c. Responsable des  tests au sein de la cellule 
d’animation  

Dimitri Meunier 

7. Conclusion de l’expertise 

7a. Le produit  s’appuie-t-il sur les dictionnaires 
du SANDRE ? X —Oui �—Non    

7b. Justifications  

 

 

 

 

 

8. Conclusion sur la sémantique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Conclusion sur l’utilisation des listes de référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Notice sur l’avis d’expertise SANDRE 
L’avis d’expertise est décomposé en deux blocs :  

- le premier bloc est rempli par le demandeur,  
- le second bloc est rempli par la cellule d’animation chargée de l’expertise.  

 
Notice détaillée 

1. Date à laquelle est demandée officiellement l’expertise sémantique 
2. Organisation ou société faisant la demande d’expertise. Il peut s’agir du maître 

d’ouvrage du produit informatique ou de tout organisme faisant la demande 
auprès de la cellule d’animation (éditeur de logiciel,…) 

3. Contact qui assure l’interface entre la cellule d’animation et l’organisation ayant 
formulé la demande.  

4. Descriptif détaillé du produit audité 
a. Nom du produit —Indiquer le nom complet  du produit tel qu’indiqué dans la 

documentation du logiciel.  
b. Version du produit —Indiquer la version exacte  du produit audité.  
c. OS requis —Indiquer le système d’exploitation requis pour que l’outil 

fonctionne dans le cadre du test. Il est inutile d’indiquer tous les OS sur 
lesquels l’outil fonctionne.  

d. Matériel requis—Indiquer le matériel informatique requis pour que l’outil 
fonctionne dans le cadre du test. Il est inutile d’indiquer tous les matériels sur 
lesquels le produit fonctionne. 

e. Logiciels requis— Indiquer le ou les logiciels complémentaires (marque, nom, 
version) pour que l’outil fonctionne dans le cadre du test (c’est à dire base de 
données,…) 

5. Spécifications SANDRE implémentées—Indiquer le ou les dictionnaires de 
données (nom et version) SANDRE utilisés par le produit expertisé. Indiquer le ou 
les listes de référence SANDRE utilisées par le produit.  

6. [Partie saisie par la cellule d’animation]. Modalités de réalisation de l’expertise 
a. Date à laquelle l’avis est émis officiellement 
b. Nom et prénom du ou des testeurs 
c. Nom et prénom du responsable des tests 

7. [Partie saisie par la cellule d’animation]. Conclusion générale de l’expertise 
sémantique 
a. l’avis sémantique peut être négatif si l’outil ne s’appuie pas sur les 

dictionnaires de données (tous les contrôles sont négatifs). 
b. Résumé de l’expertise 

8. [Partie saisie par la cellule d’animation]. Conclusions sur le degré 
d’implémentation des dictionnaires de données SANDRE 

9. [Partie saisie par la cellule d’animation]. Conclusions sur le degré 
d’implémentation des listes de référence SANDRE 

 
 
 


